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DECISION DU PRESIDENT

_____

Vu la loi d’urgence n° 2020-290 du 23 mars 2020 pour faire face
à l’épidémie Covid-19 et comprenant les mesures relatives à la
gouvernance,  à  l’organisation  et  au  fonctionnement  des
collectivités territoriales et leurs groupements, 

Vu l’ordonnance n° 2020-391 du 1er avril 2020 visant à assurer
la  continuité  du  fonctionnement  des  institutions  locales  et  de
l'exercice des compétences des collectivités territoriales et des
établissements publics locaux,

Vu le paragraphe II de l’article 1 de cette même ordonnance qui
dispose que le président de l'établissement public de coopération
intercommunale  exerce,  par  délégation,  l'ensemble  des
attributions  de  l'organe  délibérant,  à  l'exception  de  celles
mentionnées du septième au treizième alinéa de l'article L. 5211-
10 du code général des collectivités territoriales,

Vu  la  délibération  n°2018_0146  du  Bureau  Communautaire  du  19  juin  2018  approuvant  le
règlement d’attribution et la convention de partenariat entre Annemasse-Agglo et les communes
sur le cofinancement de l’aide régionale au développement des petites entreprises du commerce,
de  l’artisanat  et  des  services  avec  point  de  vente  sur  le  territoire  de  la  communauté
d’agglomération ;

Vu la délibération n° 2018,064 du Conseil Municipal de la Ville de Vétraz-Monthoux du 19 juin 2018
approuvant la participation de la commune de Vétraz-Monthoux à cette action d’aides directes aux
entreprises ;

Vu la  délibération n°2019-0061, et  son article  B6,  du Conseil  Communautaire  du 5 juin 2019
approuvant la mise à jour des délégations du bureau ;

Vu la demande de subvention de la SAS CARMELO & CARMELO (établissement « Pizzeria 56»)
située au 56 route de Collonges, 74100 VETRAZ-MONTHOUX pour des travaux de réhabilitation sur
l’intégralité  de  la  surface  avec  une  seconde  salle  de  restauration  et  la  création  d’une  petite
terrasse, de rénovation du sous-sol en laboratoire et réserves et mise en place d’une enseigne ;

Vu l’avis du Comité de Pilotage Environnement du Commerce du 28 juin 2018 approuvant l’octroi
d’une subvention de 5000 € prise en charge par Annemasse-Agglo à hauteur de 2500 € et par la
commune de Vétraz-Monthoux à hauteur  de  2500 € correspondant à  des  travaux éligibles  de
minimum 20 000 €HT ;

Vu la demande de versement de subvention adressée par l’entreprise à Annemasse-Agglo en date
du  1er  octobre  2018  et  les  factures  éligibles  d’un  montant  de  19  037,98  €HT  et  et  après
vérification et analyse des pièces transmises et de la bonne réalisation des travaux et de la mise en
accessibilité de l’établissement ;

Considérant la demande initiale de subvention de l’entreprise et sa demande de versement ;
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Compte tenu du contexte de crise économique lié au Covid 19 et de la volonté d’accompagner le
tissu économique local sans attendre la décision de la Région Auvergne Rhône-Alpes quant au
cofinancement de ce projet et considérant l’avis favorable du Comité de Pilotage Environnement du
Commerce du 28 juin 2018.

Le Président DÉCIDE :

DE RETENIR la demande de subvention de la SAS CARMELO & CARMELO (établissement « Pizzeria
56») et d’accorder un montant de subvention de 4 759,50 € ;

D’IMPUTER la dépense en investissement en résultant sur le crédit ouvert à cet effet au Budget
Principal, article 20422, antenne OAMT11 ;

DE VERSER cette subvention de 4 759,50 € € et de solliciter la part de subvention de la commune
de Vétraz-Monthoux d’un montant de 2 379,75 €.

#signature#

La présente décision peut faire l’objet d’un recours gracieux devant Monsieur le Président d’Annemasse Agglo
dans le délai de deux mois à compter de son affichage ou de sa notification. Un recours contentieux peut
également être introduit devant le Tribunal administratif de Grenoble dans le délai de deux mois à compter de
la notification de la décision ou de sa date d’affichage, ou à compter de la réponse d’Annemasse Agglo, si un
recours gracieux a été préalablement déposé.
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